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DEFINITION VRD

� Ensemble de l’équipement :

� voies de circulations, 
� trottoirs, 
� réseaux d’eau potable, 
� réseaux d’assainissement ,
� réseaux secs…

conduisant à la viabilisation d’une zone 
d’habitation ou industrielle.



L’EAU

L’eau est une ressource vitale pour l’homme. 

Cependant, elle subit de nombreuses dégradations 

causées par les activités humaines. Aussi, les 

politiques nationales et communautaires sont-elles 

appelées à définir des objectifs de qualité, au travers 

de réglementations et de directives.



� 2 textes fondateurs : 

�Directive européenne 91/271du 21 mai 1991, dite
ERU « Relative au traitement des eaux urbaines
résiduelles»

�Loi sur l’eau du 3 janvier 1992

CONTRAINTES REGLEMENTAIRES



� Directive européenne
Généralisation du traitement des eaux sur toute 
l’Union Européenne par épuration biologique : 

� des pollutions particulaires
� des pollutions carbonées (DCO / DBO)

Equivalent Habitant  (EH)

CONTRAINTES REGLEMENTAIRES



�Loi sur l’eau du 3 janvier 1992

�Cadrage du rôle des communes

�Obligation de faire un zonage d’assainissement

�Schéma directeur d’aménagement et de Gestion 
des eaux

�Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

CONTRAINTES REGLEMENTAIRES



� Loi sur l’eau du 3 janvier 1992

� Art. 1 : L’eau fait partie du patrimoine

� Art. 2 : Une gestion équilibrée visant à assurer : 

- La préservation des écosystèmes aquatiques
- La protection contre toute pollution
- Le développement et la protection de la ressource

en eau
- La valorisation de l’eau

CONTRAINTES REGLEMENTAIRES



�Autres réglementations importantes

�Le décret du 3 juin 1944

�Le Code général des collectivités territoriales

�Le décret 94-469 du 3 juin 1994 

CONTRAINTES REGLEMENTAIRES 



L’ASSAINISSEMENT

����Définition

C’est l’ensemble des dispositions permettant : 

� La collecte

� Le traitement

� L’évacuation

des eaux résiduelles, pluviales et usées. 



� Les grandes étapes de l’assainissement

L’ASSAINISSEMENT

COLLECTE TRANSIT TRAITEMENT

STOCKAGE SURVERSE MILIEU



� L’assainissement des eaux usées

De quoi parle-t-on ? 

� Des eaux usées domestiques,

� Des eaux industrielles,

� Des eaux pluviales.

L’ASSAINISSEMENNT



���� Les réseaux de collecte

� Le réseau unitaire,

� Le réseau séparatif,

� Les systèmes mixtes,

� Les systèmes non gravitaires,

� Les systèmes non collectifs.

L’ASSAINISSEMENT



���� Quelques chiffres

� 250 000 km de conduites,

� 21 500 communes ont un réseau de collecte des eaux
usées,

� 79 % des français raccordés à l’égout,

� 19 % des français sont équipés de dispositifs
d’assainissement autonome,

� 2 % ne sont ni raccordés ni équipés d’installations
autonomes.

L’ASSAINISSEMENT     



���� Quelques chiffres

�34 % de réseaux séparatifs,

�19 % de réseaux unitaires,

�47 % de réseaux mixte.

Données établies par l’IFEN

L’ASSAINISSEMENT



����Le traitement des eaux usées

L’objectif est de diminuer suffisamment la quantité de 
substances polluante qu’elles contiennent. 

Les différentes phases :
� physiques,
� physico-chimiques,
� biologiques.

L’ASSAINISSEMENT



���� Le traitement des eaux usées

3 niveaux de traitement sont définis : 

� le prétraitement,séparation physique,
� le traitement primaire , procédés physico-

chimiques, 
� le traitement secondaire, procédés biologiques.

L’ASSAINISSEMENT



���� Motivations et objectifs

� La sensibilité des milieux récepteurs,

� L’état et le fonctionnement des réseaux et des
ouvrages, 

� Les besoins présents et à venir,
� Les performances d’épuration.

ETUDE DIAGNOSTIC



���� Le diagnostic doit s’organiser en 5 grandes 
phases  :

�1ère phase : prédiagnostic,

� 2ème phase : reconnaissance approfondie,

� 3ème phase : étude fonctionnelle,

� 4ème phase : conception de la nouvelle structure
d’assainissement,

� 5ème phase : conclusion et permanence du
processus d’étude.

ETUDE DIAGNOSTIC



���� En résumé

Le processus de diagnostic consiste à prendre en 

compte la situation actuelle de l’assainissement et 

à en étudier précisément les fonctionnements et 

dysfonctionnements pour concevoir des solutions 

d’amélioration fondées sur la mise en place d’outils 

permanents de gestion. 

ETUDE DIAGNOSTIC



� Les schémas directeurs d’aménagement et
de gestion des eaux (Sdage)

� Les schémas d’aménagement et de gestion
des eaux (Sage)

� Les contrats rivière

� Les contrats de baie 

� La prévention des inondations

LES OUTILS DE GESTION


